
Artiste : situations, expériences, lieux.		
 
La multiplicité des situations et des pratiques dans lesquelles les artistes sont engagés, la diversité 
des lieux de création, tant dans leur typologie, leurs moyens que dans les pratiques qu’ils 
expérimentent, le croisement permanent des dimensions juridiques auxquelles ils sont confrontés, 
jusqu’à la qualification même de certaines sommes perçues (aides, bourses, allocations,…), parce 
qu’elles modifient la nature du travail artistique, entraînent pour les artistes des situations et une 
gestion administrative complexes de leurs activités et les placent dans la nécessité de recourir à des 
modes opératoires et de gestion similaires à ceux des autres acteurs économiques.  
A travers cette intervention, nous proposons, d’apporter aux artistes des éléments permettant 
d’esquisser les contours de cette géographie, de clarifier les conditions de mise en œuvre des 
diverses démarches (d’ordre social, fiscal et juridique) générées à l’occasion de leur activité. Il nous 
semble en effet primordial, autant pour les artistes que pour les professionnels avec lesquels ils sont 
amenés à travailler, de maîtriser ces aspects, ceci toujours afin de contribuer à rendre possibles leurs 
projets artistiques.  
 

CONTENU 
Préambule relatif à l’organisation et à la situation économique du secteur des arts visuels, 
incidences sur les modalités d’exercice. 
L’art comme expérience : comprendre les 
cadres, trouver sa place.  
- L’artiste en ses lieux : du proche au 

lointain. S’apparenter, se distancier… 
- Cartographies et réseaux de l’art 

contemporain : une mobilité performative. 
- L’artiste cet auteur : la notion d’œuvre de 

l’esprit du point de vue juridique (CPI), du 
point de vue fiscal (CGI) et du point de vue 
social (CSS). 

- Elargissement et éclatement de la notion 
d’œuvre : rappels juridiques.  

- Typologie des activités et des situations 
rencontrées : workshops, ateliers, 
résidences, commissariat, bourses de 
création, allocations, appels à projets, 
commandes, 1%… 

 
Le cadre professionnel : explorer des 
formes, agencer des possibilités. 
- L’artiste confronté à la réglementation du 

travail : définition du salariat et distinction 
avec le travailleur indépendant.  

- Artiste-auteur versus artiste-interprète. 
- Le régime social et fiscal des artistes : 

obligations déclaratives, démarches. TVA 
et CFE : taux, franchise,… 

- Rôle et champ d’application des 
organismes agréés : la Maison des Artistes 
et l’AGESSA  

- Les notions d’assujettissement et 
d’affiliation 

- Les situations de cumul : l’artiste à 360° 
- Les revenus tirés « d’activités 

accessoires » : précisions apportées par la 
circulaire du 16 février 2011. 

 
Comment et avec qui travailler, 
s’organiser ? 

- Seul ou à plusieurs : des histoires de 
configuration et de collaboration 

- S’appuyer sur des contrats / des 
conventions : production, co-production, 
exposition, commande, édition, résidence... 
Quels engagements ? 

- Qu’est-ce qu’un diffuseur ? 
déclaration d’existence, obligations, le 
précompte, contribution 1,1% 

- Les différentes formes de 
rémunération : droits d’auteur, honoraires, 
ventes, cachets, salaires, redevances, 
royalties, débours, contreparties,… 

- Les auteurs et la gestion collective : les 
sociétés de perception et de répartition des 
droits d’auteurs  

- Le déplacement, le travail à l’étranger : 
transport des œuvres, formalités, sécurité 
sociale, règles d’imposition des revenus 
perçus à l’étranger,… 

 
L’artiste et la création à la confluence de 
plusieurs sources de droit 
- Préambule : projet de loi (en cours) relatif à 

la liberté de création, au soutien aux 
créateurs et la protection de leur statut. 

- Appréhender le droit comme une 
ressource.  

- Le droit des auteurs sur leur création, le 
droit au respect de la personne sur son 
image, le droit de l’information, la liberté 
d’expression,… 

- L’utilisation des images, de la musique ou 
des textes : guide pratique, autorisations, 
limites. 

- Retourner le droit : petit traité de la liberté à 
l’usage des artistes, 

- Développer des pratiques alternatives : 
faire du droit une arme. 



 
 
OBJECTIFS  

• Comprendre l’organisation socioéconomique du secteur des arts plastiques contemporains 
• Connaître le cadre social, fiscal et juridique de l’activité des artistes plasticiens 
• Maîtriser les situations complexes de pluriactivité 
• Connaître les responsabilités et les obligations légales des structures avec lesquelles les 

artistes sont amenés à collaborer 
• Connaître le cadre réglementaire en matière de rémunérations et d’exploitation du travail 

artistique. 
	
METHODES PEDAGOGIQUES 
- Remise de supports pédagogiques,  
- Projection de documents, 
- Etudes de cas et illustration par des exemples. 
- Questions / Réponses 
- Quelques petits exercices 
	
 
PUBLICS 
Etudiants en art, artistes-auteurs et toute personne concernée par les activités de création dans le champ des 
arts visuels.  
 
INTERVENANT 
Grégory JEROME, Titulaire d'un DEA en sciences sociales et diplômé de SciencesPo Paris - SPEAP programme 
d'expérimentation en arts et politique (dirigé par Bruno Latour), il a dirigé un service d'études et d'accompagnement au sein 
d'une agence conseil aux entreprises culturelles pendant plus d'une dizaine d'années. Aujourd'hui, il mène différents travaux de 
recherches et d'études où se mêlent sciences sociales, droit, art et urbanisme, notamment à Leipzig en Allemagne. Il intervient 
par ailleurs en tant que chargé de cours auprès de différentes universités (IEP / Master Politique et Gestion de la Culture et 
Université de Strasbourg / Master Critique-Essai. Écritures de l’art contemporain), et de formateur (CIPAC, écoles supérieures 
d'art en France) et collabore avec de nombreuses structures dans le champ de l'art contemporain, de l'illustration et des arts 
graphiques. Il est également chargé de mission au sein de la HEAR / Haute école des arts du Rhin à Strasbourg. 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
Lieu et date : Bourges, ENSA, jeudi 2 février 2017 
Durée : 1 jour 
Horaires :  9h45 à 13h puis 14h15 à 19h 

	
Des questions en vrac…et d’autres à venir : 
 
• qu'est-ce qu'un artiste du point de vue juridique ? 
• Une situation attachée à un certain type d'activités ou/et non pas une situation attachée à une personne 
• Précautions relatives à la situation économique des artistes plasticiens 
• Une situation attachée à un certain type de relation : indépendance/autonomie versus subordination 
• Statut ou régime ? 
• La commission professionnelle de la Maison des Artistes et la question de l'appréciation de l'activité 
• La figure de l'artiste à 360 ° 
• Plusieurs dimensions qui se mêlent : le régime fiscal, le régime social, la propriété littéraire et artistique 
• Notions d'assujettissement / d'affiliation 
• Le précompte / la dispense de précompte 
• Le 1,1% diffuseur 
• Précisions apportées par la circulaire du 16 février 2011 concernant les revenus tirés d'activités accessoires : 

sommes perçues dans le cadre d'un programme de résidence, sommes perçues dans le cadre de l'animation 
d'ateliers, commandes,… 

• Obligations incombant aux diffuseurs : qu'est-ce qu'un diffuseur du point de vue des assurances sociales 
• Commerce d'art / diffuseur 
• Le recensement : Maison des Artistes / AGESSA 
• Analyse de diverses situations : production d'œuvre, co-production d'œuvre, édition, commande d'œuvre, 

résidence de création, workshops, ateliers artistiques (médiation), édition / design objet, production / édition 
de multiples 

• Le contrat fait foi : la question de la qualification du contrat et de la relation de travail en vue du rattachement à 
un domaine du droit (code de la propriété intellectuelle - propriété littéraire et artistique / code du travail / code 
du commerce / code de la propriété intellectuelle - propriété industrielle) 

• La qualification du revenu : droits d'auteur, salaires, redevances, honoraires 
• Facture / note d'auteur / débours / remboursement de frais / per diem 
• Le déplacement, le travail à l’étranger : conventions fiscales versus retenues à la source de l'impôt sur le 

revenu 


